
  MAIRIE

PROCÈS-VERBAL
        de
CASSAGNES   DU CONSEIL MUNICIPAL DE CASSAGNES
Département du Lot -
Canton de Puy l'Evêque Réunion du mardi 03 décembre 2024 à 20h30
      _____

Le trois décembre deux mille vingt-quatre à 20 heures 30, le Conseil Municipal de la commune de
Cassagnes, dûment convoqué le 29 novembre 2024, s'est réuni à la salle du Conseil Municipal, en
session ordinaire, sous la présidence de Bernard LANDIECH.

Conseillers en exercice: 10
Présent(e)s (10) : Bernard LANDIECH, Richard DELORME,
Michel SERVANT, Denise WUILQUE, William CAYROL,
Jean-Michel ASTOUL, Françoise DESSAINT, Patrick
MAISONNEUVE, Jean-Yves MEAUDE, Pascal BANIZETTE 

Absent(e)s et excusé(e)s (0) :

Représenté(e)s (0) :

Secrétaire  de séance : Denise WUILQUE

Date d'affichage
de la convocation : 29/11/2024

ORDRE DU JOUR :

• Approbation du compte-rendu de la séance précédente;
• Programme réhabilitation logement n°1 mairie - agencement;
• Projet salle des fêtes;
• Organisation voeux du nouvel an;
• Questions diverses.

OBJET : Mise en place des propositions relatives au fonctionnement de la commune.

Bernard LANDIECH procède à la lecture du compte-rendu de la séance précèdente.
Aucune remarque n'ayant été formulée, toutes les décisions prises sont adoptées.

DELIBERATIONS DU CONSEIL :

Néant



QUESTIONS DIVERSES :

• Programme de réhabilitation du logement de la mairie n°1 : il est proposé aux élus de se retrouver
sur site le 09/12/2024 à 10h afin de constater les travaux à effectuer.

• Dans le cadre du projet d'agrandissement et réhabilitation de la salle des fêtes, il convient de
repérer le passage des canalisations préalablement à toute étude et de prendre attache avec un
maître d'œuvre.

• Le comité des fêtes envisage d'organiser les "Lundis gourmands" estivaux au plan d'eau.
• Organisation des voeux du nouvel an le 19/01/2025 à 11h.
• Une réflexion est portée sur la définition des zones de développement des énergies renouvelables

sur le territoire communal.

La séance est levée à 22h00.

Le Maire, Bernard LANDIECH Le secrétaire  de séance, Denise WUILQUE


